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- au plus tard le 15/05 ou au plus tard 

le 20 octobre de l’année du dépôt de la demande 

d’engagement, dans le cas d’une culture d’hiver en place.

- Mélanges de graminées + légumineuses d’intérêt 

faunistique ou floristique ; 

- Cultures cynégétiques d’intérêt faunistique ou floristique ; 

- Plantes messicoles, mélanges messicoles/céréales (cf liste 

d’espèces établie par le Conservatoire Botanique National 

de Bailleul [CBNBL]) ; 

- Mélange d’espèces favorables au développement des 

insectes pollinisateurs ou auxiliaires ou à la protection de la 

petite faune ; 

- Dans les cas où le couvert n’aurait pas levé sur l’ensemble de 

la parcelle, pour des raisons météorologiques (sécheresse), il 

est possible de laisser s’exprimer la végétation spontanée 

locale avant de re semer le couvert dans des conditions 

météorologiques favorables à sa levée. De plus, si l’une des 

cultures présente dans le mélange prend le dessus sur les 
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autres, le couvert sera néanmoins considéré comme 

répondant à la mesure. 

- Les mélanges d'espèces sont obligatoires ; 

- Les couverts de légumineuses (Fabacées) pures ainsi que les 

couverts de graminées (Poacées) pures sont interdits ; 

- Au moins 3 espèces doivent être implantées (sans % de 

recouvrement précisé). 

Afin de favoriser les espèces locales, il est recommandé de semer 
dans le mélange, une espèce maximum parmi les variétés cultivées, 
horticoles ou exotiques des dicotylédones. On citera en exemple le 
Souci officinal, la Mauve de Mauritanie, le Trèfle de perse, le Trèfle 
d’Alexandrie, la Phacélie à feuille de tanaisie, le Lupin blanc…  

Sont interdites au semis : le Bleuet à fleur double, les Cosmos, les 
Zinnias, le Pavot de Californie. 
 
Exemple à titre indicatif de fournisseur de semences : 
- Ecosem en Belgique (qui fournit les semences pour les MAEC 
messicoles et pollinisateurs de la Belgique) 
- Nungesser (marque végétale locale) 
- Nova-Flore (marque végétale locale) 
- Semences de France



 

Un ou plusieurs sur-semis sont autorisés au cours de la campagne. 
Un déprimage de printemps est autorisé avant le 15/04. 
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